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dass es keine Gleichbehandlung aller Gemeinden gibt. 
Aber: Der Seebezirk ist ein aus dem Wasser gezoge-
ner Bezirk. Ich muss Ihnen nicht sagen, dass es zwei 
Juragewässer-Korrektionen gab, die dazu beitrugen, 
dass das Land, das jetzt bebaut werden kann, bebaut 
werden kann. Also: Der Seebezirk ist wassermässig 
ein Spezialfall und wohl auch ein heikles Gebiet. Des-
halb braucht es interkantonale Zusammenarbeit und 
Absprache. Vielleicht ist das in der Broye ähnlich, das 
weiss ich nicht. Aber auf jeden Fall ist es im Seebezirk 
so und wir brauchen alle drei aneinandergrenzenden 
Kantone, um das Abwasser- und das Wasserproblem 
überhaupt gemeinsam zu lösen. Deshalb danken wir 
dem Staatsrat für seine Antwort und für seine Bereit-
schaft, auf das Anliegen des Kollegen Etter und der 
Gegend von Kerzers einzutreten und eine Vorstudie 
mitzufinanzieren, die sehr nötig ist, um konstruktive, 
möglichst ökonomische und möglichst umweltfreund-
liche Lösungen zu planen und dann auch zu realisie-
ren.
Wir bitten Sie also, der Erheblicherklärung des Postu-
lates zuzustimmen.

Bussard Christian (PDC/CVP, GR). Le groupe dé-
mocrate-chrétien apportera son soutient au postulat. Il 
rappelle tout de même simplement que le canton ne 
doit intervenir que dans le cadre légal, bien sûr, fixé 
par la nouvelle loi sur les eaux, à savoir sa participa-
tion dans la planification générale et la détermination 
du périmètre du bassin versant puisque celui-ci a une 
connotation extra-cantonale.
Pour le reste, cela concerne uniquement les commu-
nes, en particulier la prise en charge des aspects fi-
nanciers.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. Tout d’abord, 
cette motion démontre clairement, si besoin en est, 
que nous arrivons actuellement à une deuxième géné-
ration des STEP dans notre canton. En cela, je rappelle 
que Fribourg avait fait une planification objective et 
constructive puisque nous avons beaucoup moins que 
dans d’autres cantons différentes petites STEP. Je rap-
pelle que nous en avons 28, sauf erreur de ma part, 
mais nous sommes déjà en diminution. Dans ma ré-
gion, Sommentier a quitté pour rejoindre la STEP de 
Romont et Cottens, sauf erreur, est en discussion – il 
y a même eu un article dans la presse – pour rejoindre 
la STEP d’Autigny. Sous l’angle de la planification de 
l’époque, je crois que cela avait été bien pensé.
Je rappelle également que le subventionnement de la 
Confédération et du canton a disparu, à quelques ex-
ceptions près, dans la mesure où des projets ou modi-
fications d’installations avaient été annoncés jusqu’à 
certaines dates. En cela, je rappelle le message et le 
crédit que nous avions présentés en 2007 pour un solde 
à réaliser de subventions et cela, si mes souvenirs sont 
bons, jusqu’en 2011.
En ce qui concerne maintenant la réponse concrète 
ou les questions qui ont été posées, en particulier de 
Mme la Députée Nadia Savary, je vais répondre très 
clairement. Tout d’abord, rappeler la loi que vous avez 
votée, notamment la planification cantonale en son ar-

ticle 3 pour assurer une gestion coordonnée des eaux, 
l’Etat établit, conformément à la loi sur l’aménagement 
du territoire et des constructions, les études de base et 
plans sectoriels de la gestion des eaux. En clair, l’Etat 
ne va pas subventionner le district du Lac mais il va as-
sumer sa responsabilité; je crois que c’est clair. Mme la 
Députée, j’espère que vous m’écoutez bien, il n’y a 
pas de subventions mais en vertu de la loi que vous 
avez votée l’année dernière, eh bien, l’Etat assume sa 
responsabilité. Je veux être encore plus précis en ce qui 
concerne le district du Lac, puisqu’il y a des problèmes 
dans le Lac, notamment à la STEP de Kerzers.
Dans une première phase, il s’agit de montrer aux 
communes et associations concernées des cantons de 
Berne et Fribourg, et comme le député Etter l’a dit, 
éventuellement Neuchâtel, l’intérêt d’une diminution 
des coûts, d’une économie d’échelle, et la portée de 
cette démarche intercantonale (planification coordon-
née de l’assainissement dans la région en fonction des 
déficits constatés et de l’évolution de la région et des 
installations).
Suite à cela, phase II, un plan-directeur des STEP sera 
établi pour cette région, précisant la localisation de la 
ou des STEP et des périmètres à accorder; cela signifie 
une conception générale.
Une fois ces deux phases réalisées, je précise à charge 
de l’Etat mais c’est l’Etat qui donne les mandats et non 
les associations, les études de détail seront à la charge 
des communes ou des associations. Je crois que c’est 
clair et, à mon avis, il n’y aucune ambiguïté – j’insiste 
là-dessus. Je précise que j’ai cité Kerzers. On sait que 
la problématique est plus urgente que pour les autres 
communes et associations de communes. Il est difficile 
d’aller plus vite que le planning proposé. Néanmoins, 
avec l’association concernée et mes services, je crois 
qu’il y a un travail efficace qui est en train de se réali-
ser. Je peux vous dire que mes services non plus n’ont 
pas attendu l’application de la loi mais nous devons an-
ticiper parce qu’il y a des problèmes et il y a une plani-
fication qui est déjà faite en relation avec l’article 3 de 
la loi. Par conséquent, je crois que je vous ai donné une 
réponse claire et précise et je vous demande de suivre 
les propositions du Conseil d’Etat. Encore une fois, je 
rappelle que ce ne sont pas des subventions mais que 
l’Etat mandate des études et que les études de détail, 
elles sont à la charge des communes ou associations 
concernées.

– Au vote, la prise en considération de ce postulat est 
acceptée par 82 voix contre 0. Il y a 3 abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Eg-
ger (SC, ACG/MLB), Andrey (GR, PDC/CVP), Badoud (GR, 
PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Berset (SC, PS/SP), Beyeler 
(SE, ACG/MLB), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bourguet (VE, 
PDC/CVP), Brodard J. (SC, PDC/CVP), Brodard V. (GL, PS/
SP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), 
Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), Butty 
(GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, UDC/SVP), Chassot (SC, 
ACG/MLB), Clément (FV, PS/SP), Collaud (BR, PDC/CVP), 
Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, PS/SP), Cotting 
(SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/
CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, 
PLR/FDP), Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), Feldmann (LA, 
PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gander (FV, UDC/
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SVP), Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, 
PLR/FDP), Gendre (SC, PS/SP), Genoud (VE, UDC/SVP), Gi-
rard (GR, PS/SP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/
FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/
CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk 
(FV, PS/SP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/
CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Kuen-
lin (SC, PLR/FDP), Lauper (SC, PDC/CVP), Longchamp 
(GL, PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Marbach (SE, PS/
SP), Mauron (GR, PS/SP), Menoud E. (GR, PDC/CVP), Page 
(GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Piller V. (BR, PS/SP), Pittet 
(VE, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Roubaty 
(SC, PS/SP), Schneider (LA, PS/SP), Schoenenweid(FV, PDC/
CVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey R. (GR, UDC/
SVP), Studer A. (SE, ), Studer T. (LA, PDC/CVP), Thalmann-B 
(LA, UDC/SVP), Thévoz (FV, ACG/MLB), Thomet (SC, PS/
SP), Thürler (GR, PLR/FDP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. 
(SE, PDC/CVP), Zadory (BR, UDC/SVP), Zürcher (LA, UDC/
SVP). Total: 82.

Se sont abstenus:
Bachmann (BR, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Savary (BR, 
PLR/FDP). Total: 3.

– Cet objet est ainsi transmis au Conseil d’Etat pour 
qu’il lui donne la suite qu’il implique.

Postulat P2061.09 Xavier Ganioz/Andrea 
Burgener Woeffray
(engagement cantonal en faveur d’achats publics 
équitables)1

Prise en considération

Collomb Eric (PDC/CVP, BR). Le groupe démocrate-
chrétien a étudié le postulat de nos collègues Ganioz 
et Burgener Woeffray, qui souhaitent un engagement 
cantonal en faveur d’achats publics équitables. Nous 
ne pouvons que soutenir la promotion d’achats de pro-
duits, de services équitables tant il est évident que sou-
tenir des commerces qui violent les droits humains et 
les normes du travail est indéfendable.
Toutefois, même si l’idée des postulants est louable, 
elle ne produira que peu d’effets tant il est limpide 
que l’impact de l’Etat de Fribourg dans ce domaine 
est faible. En effet, plus personne ne peut ignorer que 
les produits et services inéquitables sont l’œuvre de 
grandes firmes internationales qui utilisent les canaux 
de la grande distribution pour inonder nos marchés. 
Un grand nombre d’articles de sport, de jouets les plus 
divers, de jeans et autres textiles et, bien entendu, le 
café et la plupart des produits coloniaux qui garnis-
sent les étalages des grands distributeurs sont, pour la 
plupart, des produits éthiquement condamnables. Ne 
nous trompons pas de cible, c’est bien vous et moi, en 
tant que consommateurs, qui détenons les clés de la 
croissance des produits équitables.
Je me permets quelques chiffres pour prouver que l’im-
pact des achats des pouvoirs publics est négligeable et 
prendre l’exemple de l’Etat de Fribourg est révélateur. 
En effet, sur un budget de plus de 3 milliards, seuls 

1 Déposé et développé le 8 octobre 2009, BGC p. 1821; réponse du Conseil 
d’Etat le 9 février 2010, BGC p. 352.

400 millions de francs concernent des charges de fonc-
tionnement susceptibles d’entrer dans le cadre d’achats 
équitables. Même si cette somme est importante, il 
faut reconnaître qu’une infime partie de ce montant 
pourrait satisfaire des achats équitables. En effet, la 
quasi-totalité de ces 400 millions sont des fournitures 
de bureau, du mobilier, des loyers, des fermages, du 
chauffage, de l’entretien de routes ou d’immeubles. 
Vous admettrez que ce n’est pas dans les catégories 
d’achat que je viens d’énumérer que l’Etat de Fribourg 
va trouver des possibilités d’améliorer son rating en 
matière d’achats équitables.
C’est avec ces quelques considérations que le groupe 
démocrate-chrétien va soutenir ce postulat et ceci dans 
le seul but de donner l’occasion à l’Etat de Fribourg de 
montrer l’exemple et ainsi de sensibiliser le consom-
mateur qui reste le véritable justicier des achats équi-
tables.
La proposition du Conseil d’Etat de considérer le rap-
port final «Développement durable, stratégies et plans 
d’action» comme réponse à ce postulat nous paraît 
judicieuse. C’est avec intérêt que nous y prêterons at-
tention.

Ganioz Xavier (PS/SP, FV). En Suisse, les pouvoirs 
publics dépensent chaque année 36 milliards de francs 
en commandes de toute sorte. Ils disposent ainsi, 
contrairement à ce qui vient d’être dit, d’une position 
forte sur le marché qu’ils peuvent utiliser pour encou-
rager des achats équitables. Mais encore faut-il qu’ils 
veillent à ce que les biens acquis aient été produits dans 
des conditions décentes. Quelques exemples: la place 
centrale de la commune de Uitiken-Waldegg près de 
Zurich, par exemple, a récemment été rénovée avec 
du granit provenant d’Inde, qui a été extrait grâce au 
travail d’enfants. Le conseil communal en question a 
opéré ce choix en raison du prix avantageux sans s’in-
terroger sur les conditions d’extraction de ce rocher. 
Cette commune ne constitue pas un cas isolé. Les né-
gociants estiment que 20 à 30 % de la pierre naturelle 
utilisée dans les constructions routières en Suisse est 
originaire d’Asie.
La situation, par exemple, n’est pas plus claire dans les 
hôpitaux. Une quinzaine de fournisseurs approvision-
nent en textiles le secteur hospitalier suisse. La grande 
majorité des hôpitaux ne se soucient pas de la prove-
nance des textiles et de leurs conditions de production. 
Une enquête de l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière 
menée en 2007 montre qu’un seul fournisseur travaille 
avec des fabricants ayant reçu la certification SA 8000, 
qui est un standard de gestion qui vise à appliquer des 
normes sociales. L’enquête a réussi également à établir 
que les draps des hôpitaux cantonaux de Menzingen et 
de Baden en Argovie viennent du Pakistan mais l’in-
termédiaire qui importe une partie de ces textiles du 
Pakistan refuse de divulguer le nom de son fournis-
seur.
Autre exemple, la blanchisserie ZEBA qui fait venir, 
elle, de Chine une partie des vêtements professionnels 
qu’elle fournit aux hôpitaux de la région de Bâle. Là 
aussi, le mystère sur le nom des usines est entier. Une 
seule certitude cependant, la plupart des employés qui 
ont produit ces textiles travaillent 70 heures par se-
maine dans des conditions de misère.


